


Procès-verbal 
de l'Assemblée générale de budget et de positionnement 
de l’ADÉPUM
(31 octobre 2024)

1. Points statutaires
1.1. Ouverture
Marie-Pier Ladouceur propose l’ouverture, après que le quorum ait été constaté ;
Émile Lemousy appuie.

1.2. Élection de l’animation et du secrétariat
Marguerite Setrakian propose Katrina Bouchard à la présidence et Elizabeth Patton au secrétariat ;
Édouard Jobin appuie ;
Aucune demande de vote ;
Adopté à l’unanimité.

1.3. Adoption de l’ordre du jour
Frédéric Beaulac propose l’ordre du jour envoyé dans la convocation ;
Raphaël Marquis-Pelletier appuie ;
Aucune demande de vote ;
Adopté à l’unanimité.

1.4. Annonces
Aucune annonce.

1.5. Adoption du PV de la dernière assemblée

Raphaël Marquis-Pelletier propose d’adopter le PV de la dernière assemblée tel qu’il a été envoyé par courriel dans la convocation ;
Marie-Pier Ladouceur appuie ;
Aucune demande de vote ;
Adopté à l’unanimité.

2. Budget
Roxanne Lépine présente le budget pour l’année 2024-2025 ;
Frédéric Beaulac propose l’adoption du budget présenté ;
Théodor Fournier appuie ;
Édouard Jobin pose une question concernant le solde reporté de l’Adépum et les nouvelles contributions annuelles ;
Roxanne Lépine répond à la question ;
Aucune demande de vote ;
Adopté à l’unanimité.

3. Modification des règlements généraux
a. Poste externe
Marguerite Setrakian présente son poste externe au sein des instances de la FAÉCUM et les raisons pour lesquelles les relations avec la FAÉCUM sont tendues. Celles-ci expliquent les motivations derrière les changements au sein des règlements généraux ; 

Marguerite Setrakian propose que : 

« 7,7 Affaires externes : La personne occupant ce poste est chargée de représenter l’ADÉPUM au sein de la FAÉCUM. Elle est déléguée au Conseil Central et aux Congrès de la FAÉCUM. De ce fait, elle doit fournir un compte-rendu des événements discutés lors de ces conseils. Cette personne est également présidente du comité des affaires externes de l’ADÉPUM si ce comité est existant. »
Soit modifié par :
« 7,7 Affaires externes : La personne occupant ce poste est chargée de représenter l’ADÉPUM au sein de la FAÉCUM. Elle est déléguée au Conseil Central et aux Congrès de la FAÉCUM. De ce fait, elle doit fournir un compte-rendu des événements discutés lors de ces conseils. Les fonctions représentatives au sein de la FAÉCUM ne sont pas obligatoires, si elles sont contraires aux positions de l’association. Cette personne est également présidente du comité des affaires externes de l’ADÉPUM si ce comité est existant. »
Anne Desruisseaux appuie la proposition ;
Aucune demande de vote ;
Adopté à l’unanimité.

b. SOFÉPUM
Lorette Boucher présente les modifications qu’elle propose concernant la section 8.1. Comité féministe et le point 7.10., ainsi que les raisons pourquoi elle propose ces changements.

Lorette Boucher propose que la section suivante des règlements généraux : 
« 8.1. Comité féministe Le comité féministe de l’ADÉPUM est un comité mixte. Son rôle est de promouvoir la place des femmes* en philosophie, particulièrement mais non exclusivement au département de philosophie de l’UdeM. Ses membres sont redevables à l’assemblée générale, mais le comité féministe est ouvert à la collaboration avec toute personne interne ou externe au département. Le comité féministe est un comité permanent. En ce sens, son budget fait l’objet d’un vote en assemblée générale et il possède le droit d’apporter des propositions en son nom à ladite AG. Ses actions peuvent être de diverses natures : politiques, académiques, sociales etc. Cela implique que bien que le comité femmes de l’ADÉPUM lui soit redevable, ce dernier reste indépendant de ses actions et non mandataire. La conseillère au comité femme est de facto membre du comité et effectue le lien avec le comité exécutif. »
Soit modifié pour : 
« 8.1. Comité féministe (SOFÉPUM)
Le comité féministe de l’ADÉPUM, soit la Société féminismes et philosophies de l’Université de Montréal (SOFÉPUM), est un comité non-mixte, ouvert aux personnes s’identifiant comme femme. Son rôle est de promouvoir la place des femmes* en philosophie, particulièrement mais non exclusivement au département de philosophie de l’UdeM. Ses membres sont redevables à l’assemblée générale, mais le comité féministe est ouvert à la collaboration avec toute personne interne ou externe au département. Le comité féministe est un comité permanent. En ce sens, son budget fait l’objet d’un vote en assemblée générale et il possède le droit d’apporter des propositions en son nom à ladite AG. Ses actions peuvent être de diverses natures : politiques, académiques, sociales etc. Cela implique que bien que le comité femmes de l’ADÉPUM lui soit redevable, ce dernier reste indépendant de ses actions et non mandataire. La conseillère au comité femme est de facto membre du comité et effectue le lien avec le comité exécutif. »

Lorette Boucher propose également que la section suivante :  	
« 7.10. La coordonnatrice aux affaires féministes s’occupe d’animer le comité femme de l’ADÉPUM et d’y assurer une participation étudiante. La personne élue à ce poste a aussi pour mandat d’organiser des activités promouvant la participation des femmes au département, à la recherche, bref au milieu philosophique universitaire (ex : semaine des femmes philosophes, soirée de reconnaissance pour les femmes en philosophie…). Elle siège de facto sur le comité départemental Accès à l’égalité et climat. Le poste de coordonnatrice aux affaires féministe ne vise pas à instaurer une vigie féministe qui devrait assurer à elle seule le respect des principes votés en AG. Faire ceci reviendrait à déresponsabiliser les personnes au regard de leur discours et actions envers les personnes vivant des oppressions genrées. Bien plutôt, le poste vise à assurer la pérennité des activités et de la mobilisation féministe à l’ADÉPUM. Le poste de coordonnatrice aux affaires féministes n’est ouvert qu’aux femmes, incluant les personnes queer, trans et non-binaires.

Soit modifié pour : 
“7.10. La coordonnatrice aux affaires féministes s’occupe d’animer le comité femme de l’ADÉPUM et d’y assurer une participation étudiante. La personne élue à ce poste a aussi pour mandat d’organiser des activités promouvant la participation des femmes au département, à la recherche, bref au milieu philosophique universitaire (ex : semaine des femmes philosophes, soirée de reconnaissance pour les femmes en philosophie…). Elle siège de facto sur le comité départemental Équité, diversité et inclusions (EDI). Le poste de coordonnatrice aux affaires féministe ne vise pas à instaurer une vigie féministe qui devrait assurer à elle seule le respect des principes votés en AG. Faire ceci reviendrait à déresponsabiliser les personnes au regard de leur discours et actions envers les personnes vivant des oppressions genrées. Bien plutôt, le poste vise à assurer la pérennité des activités et de la mobilisation féministe à l’ADÉPUM. Le poste de coordonnatrice aux affaires féministes est ouvert aux personnes s’identifiant comme femme.”

Anne Desruisseaux se questionne par rapport à l’impact que possède cette modification pour les personnes futures ;
Lorette Boucher répond.
Eliesse pose une question ;
Lorette répond.
Léna de la Bouère présente le fait que la Sofépum joue le rôle de safespace pour les étudiantes du département
Roxanne Lépine présente son point de vue, soit qu’on ne se questionnerait pas sur l’obligation que la.le président d’un comité LGBTQ+ soit un même de la communauté ;
Eliesse [Nom de famille inconnu] présente son point de vue, soit qu’un homme peut théoriquement être davantage engagé dans la cause féministe qu’une femme et qu’il devrait avoir le droit d’être coordonnateur du comité ;
Marie-Pier Ladouceur répond ; 
Frédéric Beaulac répond au commentaire d’Eliesse [Nom de famille inconnu] que cela impliquerait quand même qu’un homme parle au nom des femmes ; 
Édouard Jobin pose une question ; 
Lorette Boucher répond ; 
Sara Trépanier-Fleurant pose une question quant à la place des personnes non-binaires et des hommes trans au sein de la Sofépum ;
Léo Portelance soulève que les hommes trans se trouvent dans une situation où ils ne sont pas représentés, malgré leur marginalisation dans la société ;
Lorette Boucher répond ; 
Akemi Pariot mentionne son appui à la proposition ;
Émile Lemousy pose une question préalable afin de mettre fin à la discussion et demander le vote.
Vote pour la question préalable proposée par Émile Lemousy :
Oui : 16
Non : 2
Abstentions : 5
Adopté à majorité

Anne Desruisseaux demande le vote pour les deux propositions de modifications proposées par Lorette Boucher : 
Pour : 11
Contre : 0
Abstention : 12
La présidence d’assemblée vérifie les règlements dans le code Véronneau dans le cas d’un vote dont le résultat se conclut par une majorité d’abstentions.
Guillaume Goyer et Marie-Pier Ladouceur proposent la reprise du vote ; 
Édouard Jobin appuie ;
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 9
Adopté à majorité

4. Modification du cahier de positions
c. Palestine
Théodor Fournier présente les 9 propositions suivantes à ajouter au cahier de positions de l’Adépum : 
1. L’ADÉPUM reconnaît que les politiques implémentées par l’État israélien et les milices sionistes envers la population palestinienne arabe visent l’élimination progressive de cette population afin de créer un État ethno-nationaliste colonial au Moyen-Orient, et ce, depuis la fondation du mouvement sioniste dans les années 1800. L’ADÉPUM condamne le génocide ainsi implémenté par l’État israélien.
2. L’ADÉPUM reconnaît la complicité, directe et indirecte, des gouvernements et des principales institutions économiques et politiques des États impérialistes (incluant le Canada, les États-Unis, la France, l’Allemagne, etc.) dans l’implémentation de ce génocide, vu leur support économique, scientifique et diplomatique pour l’État d’Israël, maintenu en dépit des nombreuses preuves du massacre de la population civile palestinienne. L’ADÉPUM condamne tout particulièrement la complicité des gouvernements québécois et canadien par l’envoi continu de munitions et pièces d’armements, l’amplification des rapports économiques et diplomatiques avec Israël et l’insistance répétée sur le « droit d’Israël à se défendre ».
3. L’ADÉPUM dénonce la complicité des universités israéliennes et canadiennes dans la production de technologies et techniques employées par l’armée israélienne dans le présent génocide, pour leur financement de compagnies procurant du matériel à l’armée israélienne ainsi que pour leur contribution à l’effort de légitimation de l’occupation des territoires palestiniens par les colons israéliens.
4. Considérant la non-prise de position du recteur Daniel Jutras dans la lettre envoyée à la communauté étudiante le 12 octobre 2023, en fort contraste avec la déclaration de support à l’Ukraine du 7 mars 2023, l’ADÉPUM demande de l’administration de l’UdeM qu’elle condamne, de manière claire et sans équivoque, le génocide présentement perpétré par l’État israélien.
5. Considérant que le portefeuille d’investissements de l’UdeM n’est à ce jour pas transparent et qu’il n’est pas à l’heure actuelle possible de vérifier hors de tout doute si celui-ci finance le génocide palestinien, l’ADÉPUM demande de l’administration de l’UdeM qu’elle rende publique ses investissements et en retire tous ceux qui vont à des compagnies impliquées dans le génocide du peuple palestinien.
6. L’ADÉPUM invite le département de philosophie de l’Université de Montréal à entendre les appels des Palestinien.ne. s, en exigeant de l’Université qu’elle suspende ses ententes de collaboration avec les universités israéliennes complices dans le contexte génocidaire et d’apartheid actuel, et ce, jusqu’à l’obtention d’un cessez-le-feu durable, d’une levée définitive du blocus de Gaza, puis du démantèlement du régime d’apartheid israélien.
7. L’ADÉPUM s’engage à faciliter et à participer à toutes les actions collectives, tant au niveau universitaire qu’à l’échelle montréalaise, québécoise et canadienne, en offrant son support moral, organisationnel et matériel, dans la mesure du possible, aux organisations et groupes propalestiniens, tout particulièrement le SDHPP UdeM et le Collectif pour la Palestine UdeM. De plus, l’ADÉPUM encourage toutes les autres associations de l’UdeM à prendre position pour la cause palestinienne.
8. L’ADÉPUM s’engage à respecter les principes du mouvement BDS (Boycottage, Désinvestissement et Sanctions), tout en soulignant la nécessité de bloquer l’envoi du matériel de support occidental à l’État d’Israël à sa source par l’organisation d’actions concertées des travailleurs et travailleuses des industries concernées.
9. L’ADÉPUM s’engage à organiser une assemblée générale extraordinaire, précédée par des courriels et tournées de classes, dans le cas d’un appel à la grève nationale ou internationale en support au peuple palestinien, ou encore en présence d’un mouvement significatif d’appel à une telle grève sur le campus et/ou au sein du département (un nombre de signatures correspondant approximativement au quorum serait considéré comme significatif).

Raphaël Marquis-Pelletier propose de faire un omnibus, soit de regrouper toutes les propositions en un seul bloc ;
Émile Lemousy appuie ;
Akemi Pariot pose une question liée à la proposition 9 ;
Émile Lemousy répond que ce n’est pas un mandat de grève, mais plutôt l’étape préalable pour pouvoir éventuellement faire une AG de grève ;
Akemi Pariot pose une question à nouveau ;

Raphaël Marquis-Pelletier propose de modifier la proposition préalable pour faire un omnibus uniquement avec les 8 premières motions et conserver la dernière (# 9) séparée ;
Simon [Nom de famille inconnu] appuie ;
Édouard Jobin demande le vote :
Oui : 13
Non : 4
Abstentions : 6
Adopté à majorité
Anne Desruisseaux informe l’assemblée que le point 6 est redondant étant donné que le département de philosophie de l’Université de Montréal a déjà adopté une proposition similaire l’hiver dernier. 
Théodor Fournier propose donc de retirer la 6e proposition à l’amiable.
Aucune objection dans l’assemblée ; 
La 6e proposition est retirée. L’omnibus concerne donc uniquement les 5 premières propositions, ainsi que la 7e et la 8e ;
Édouard Jobin demande le vote, soit pour les 7 propositions suivantes : 
1. L’ADÉPUM reconnaît que les politiques implémentées par l’État israélien et les milices sionistes envers la population palestinienne arabe visent l’élimination progressive de cette population afin de créer un État ethno-nationaliste colonial au Moyen-Orient, et ce, depuis la fondation du mouvement sioniste dans les années 1800. L’ADÉPUM condamne le génocide ainsi implémenté par l’État israélien.
2. L’ADÉPUM reconnaît la complicité, directe et indirecte, des gouvernements et des principales institutions économiques et politiques des États impérialistes (incluant le Canada, les États-Unis, la France, l’Allemagne, etc.) dans l’implémentation de ce génocide, vu leur support économique, scientifique et diplomatique pour l’État d’Israël, maintenu en dépit des nombreuses preuves du massacre de la population civile palestinienne. L’ADÉPUM condamne tout particulièrement la complicité des gouvernements québécois et canadien par l’envoi continu de munitions et pièces d’armements, l’amplification des rapports économiques et diplomatiques avec Israël et l’insistance répétée sur le « droit d’Israël à se défendre ».
3. L’ADÉPUM dénonce la complicité des universités israéliennes et canadiennes dans la production de technologies et techniques employées par l’armée israélienne dans le présent génocide, pour leur financement de compagnies procurant du matériel à l’armée israélienne ainsi que pour leur contribution à l’effort de légitimation de l’occupation des territoires palestiniens par les colons israéliens.
4. Considérant la non-prise de position du recteur Daniel Jutras dans la lettre envoyée à la communauté étudiante le 12 octobre 2023, en fort contraste avec la déclaration de support à l’Ukraine du 7 mars 2023, l’ADÉPUM demande de l’administration de l’UdeM qu’elle condamne, de manière claire et sans équivoque, le génocide présentement perpétré par l’État israélien.
5. Considérant que le portefeuille d’investissements de l’UdeM n’est à ce jour pas transparent et qu’il n’est pas à l’heure actuelle possible de vérifier hors de tout doute si celui-ci finance le génocide palestinien, l’ADÉPUM demande de l’administration de l’UdeM qu’elle rende publique ses investissements et en retire tous ceux qui vont à des compagnies impliquées dans le génocide du peuple palestinien.
7. L’ADÉPUM s’engage à faciliter et à participer à toutes les actions collectives, tant au niveau universitaire qu’à l’échelle montréalaise, québécoise et canadienne, en offrant son support moral, organisationnel et matériel, dans la mesure du possible, aux organisations et groupes propalestiniens, tout particulièrement le SDHPP UdeM et le Collectif pour la Palestine UdeM. De plus, l’ADÉPUM encourage toutes les autres associations de l’UdeM à prendre position pour la cause palestinienne.
8. L’ADÉPUM s’engage à respecter les principes du mouvement BDS (Boycottage, Désinvestissement et Sanctions), tout en soulignant la nécessité de bloquer l’envoi du matériel de support occidental à l’État d’Israël à sa source par l’organisation d’actions concertées des travailleurs et travailleuses des industries concernées.

Raphaël Marquis-Pelletier appuie ;
Oui : 	18
Non : 0
Abstention : 4
Adopté à majorité.

Théodor Fournier présente à nouveau la proposition 9, soit : 
9. L’ADÉPUM s’engage à organiser une assemblée générale extraordinaire, précédée par des courriels et tournées de classes, dans le cas d’un appel à la grève nationale ou internationale en support au peuple palestinien, ou encore en présence d’un mouvement significatif d’appel à une telle grève sur le campus et/ou au sein du département (un nombre de signatures correspondant approximativement au quorum serait considéré comme significatif).

Édouard Jobin pose une question ; 
Frédéric Beaulac pose une question ;	
Raphaël Marquis-Pelletier demande le vote ;
Anne Desruisseaux appuie ;
Oui : 17
Non : 0
Abstentions : 	7
Adopté à majorité

d. Poste externe
Marguerite Setrakian propose que : 

« 5.16. Que l’ADÉPUM milite pour le démantèlement de la FAÉCUM en continuant, entre-temps, ses efforts de représentation auprès de ses instances. »

Soit modifié par : 

« 5.16. Que l’ADÉPUM milite pour le démantèlement de la FAÉCUM. »

Anne Desruisseaux appuie ;
Aucune demande de vote ;
Adopté à l’unanimité.

5. Varia
5.1. Nouvelle machine à café : Marie-Pier Ladouceur présente les deux nouvelles machines à café achetées pour le local étudiant de l’ADÉPUM ;
5.2. Sara Trépanier-Fleurant annonce une soirée de lancement le 8 novembre dans le cadre de Philopolis ;
5.3. Émile Lemousy présente le comité de mobilisation de l’Adépum ;
5.4. Léo Portelance annonce que Christian Leduc cherche quelqu’un pour surveiller un examen de 15 h 30 à 18 h 30 ;
5.5. Guillaume Goyer annonce le party de mi-session le 1er novembre ;
5.6. Sara Trépanier-Fleurant annonce que l’appel aux communications Symposium de philosophie féministe prend fin demain.

6. Questions à l’exécutif
Émile Lemousy demande aux membres de l’exécutif de se présenter dans la salle.

7. Levée
Simon [Nom de famille inconnu] propose la levée de l’Assemblée générale ;
Edouard Jobin appuie.

L’assemblée est levée.




